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	POSSIBLE MéCANISME DE MISE EN OEUVRE


Conformément à la proposition formulée aux paragraphes 9, 10 et 11 du Chapitre 1 du rapport sur les travaux du Groupe d'amis du Président (WSIS/PC-2/DOC/3), on pourrait proposer un cadre général pour le mécanisme de mise en oeuvre du Plan d'action du SMSI (et de tout plan d'action ultérieur qui pourrait être arrêté à Tunis), si l'UIT est appelée à jouer le rôle d'un "organe de coordination donné" comme indiqué au paragraphe 11, qui pourrait être le suivant:

1)
Pour chaque grande orientation mentionnée dans le Plan d'action sera créée une équipe de parties prenantes ouverte à toutes les parties prenantes. Une entité appropriée, par exemple une organisation intergouvernementale, sera chargée d'assurer les fonctions de modérateur/coordonnateur de chaque équipe.

2)
Le modérateur/coordonnateur sera chargé d'organiser les travaux de l'équipe de parties prenantes, en mettant en place une ou des réunions ouvertes à toutes les parties prenantes et chargées de mettre en oeuvre la grande orientation lui correspondant.

3)
Le Secrétaire général de l'UIT, en sa qualité de Secrétaire général du Sommet, organisera une ou des réunions de parties prenantes pour se mettre d'accord sur une recommandation au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies concernant la désignation des modérateurs/coordonnateurs.

4)
Chaque équipe de parties prenantes arrêtera ses propres modalités de coordination.

5)
Le Secrétaire général de l'UIT convoquera une ou éventuellement des réunions de modérateurs/coordonnateurs (appelée "réunion de modérateurs/coordonnateurs"), pour avoir une idée générale des activités de mise en oeuvre de chaque équipe de parties prenantes. Ces réunions fixeront également le cadre général des activités de mise en oeuvre de chaque équipe de parties prenantes ainsi que du suivi de l'inventaire.

6)
L'UIT/SE-SMSI continuera de procéder à un inventaire global sur la base des contributions annuelles que lui fourniront les équipes de parties prenantes et assurera également la tenue et la mise à jour de la base de données de l'inventaire des activités du SMSI.

7)
Le Secrétaire général de l'UIT, en sa qualité de Président de la réunion de modérateurs/coordonnateurs, adressera, à intervalles réguliers, à l'Assemblée générale des Nations Unies, via le Conseil économique et social, des rapports sur les activités de mise en oeuvre du Plan d'action du SMSI, qui seront basés sur l'inventaire.

8)
L'UIT/SE-SMSI, dans le cadre de son mandat actuel et compte tenu de ses compétences, serait tout indiquée pour assurer les tâches d'un "organe de coordination donné" avec peu de ressources financières additionnelles. Cela étant, l'UIT aura peut-être besoin d'autres ressources financières pour jouer le rôle de modérateur/coordonnateur pour certaines équipes de parties prenantes. Elle sollicitera l'avis du Conseil pour savoir si elle peut accepter ce rôle, en fonction des modalités de coordination arrêtées dans les différentes équipes. Il en ira peut-être de même avec d'autres candidats au rôle de modérateur/coordonnateur et le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ne pourra pas désigner de façon unilatérale des candidats, contrairement à ce qui est proposé dans le paragraphe 10 de l'actuel projet. C'est une des raisons pour lesquelles il faut un accord parmi les candidats possibles, comme indiqué au paragraphe 3 ci-dessus.

9)
Qu'une réunion (ou un sommet) de suivi soit organisée ou non après Tunis et indépendamment de ses modalités mêmes d'organisation (voir Chapitre 4), elle ne remplirait pas le mandat d'un "groupe de coordination donné " comme indiqué au paragraphe 11.
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